
Objectifs
Décrypter les textes réglementaires relatifs d'identification
et de délimitation des zones humides 

Savoir reconnaitre et délimiter des zones humides sur la
base de critères botaniques et pédologiques

Replacer les observations pédologiques et floristiques
dans leur contexte hydrologique et réglementaire

Publics concernés
Bureaux d'étude, services publics pour la gestion de l'eau
et des espaces ruraux

Caractérisation des zones humides sur la
base de critères botaniques et pédologiques

Formation continue - Module inter-entreprises

Durée
3 jour(s) - 23h

Session(s)

Responsables(s) et intervenant(s)
Blandine LEMERCIER
L'Institut Agro Rennes-Angers

Pré-requis
Aucun

Informations particulières
Prévoir une tenue de terrain adaptée à la météo
(bottes, vêtements de pluie, chapeaux...)

Dates précises de la session à venir.

Nombre de participants
14 maximum

Les zones humides occupent une position d'interface dans les paysages et sont essentielles à la
protection des ressources en eau. Depuis 2008, des textes réglementaires précisent les critères
d'identification et de délimitation des zones humides, basés sur la végétation et les sols. 
L'approche pluridisciplinaire de la formation et l'intervention de spécialistes (botanistes, pédologues
et hydrologue) vous permettront d'acquérir des connaissances théoriques pour comprendre les
textes réglementaires en vigueur et bien interpréter les observations de terrain, mais aussi des
connaissances pratiques par la mise en situation lors de la journée de terrain.

LES +
DE LA FORMATION
Transdisciplinarité
Journée de terrain

Évaluation et suivi:
- Questions-réponses
- Exercices d'application
- Sortie terrain
- Questionnaire de satisfaction
- Attestation de participation à la
formation

Programme
Des spécialistes (botanistes, pédologues, hydrologue, juriste) interviendront :
- J1 : en salle
Apport d'éléments théoriques dans les différentes disciplines, en rapport avec les textes
règlementaires
Contexte et outils de reconnaissances des zones humides potentielles
Prise en compte des végétaux pour la détermination des zones humides
Les sols des zones humides

- J2 : Sortie terrain
Travaux de reconnaissance botanique et pédologique : sondages à la tarière, relevés floristiques,
lecture de paysage

- J3 : en salle sous forme de TD
Présentation du protocole Ellenberg
Enjeux réglementaires de la délimitation des zones humides
Analyse des relevés de la veille et mise en perspective par rapport au contexte règlementaire

Moyens pédagogiques : 
Questions-réponses, 
Exercices d'application, 
Sortie terrain, 
Travaux dirigés

Contacts Informations et inscription
Service Alternance et Formation Continue
tél : +33 (0)2 23 48 55 26
fc.rennes-angers@institut-agro.fr

https://formationcontinue.institut-agro-rennes-angers.fr
Formation ouverte sous réserve d'un nombre minimum d'inscrits
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